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 10 mesures phares 
  

 
 
 

…pour  améliorer le diagnostic… 

Mesure n°8 Elaboration et mise en œuvre d’un dispositif d’annonce et 
d’accompagnement 

Mesure n°13 Renforcement des consultations mémoire à forte activité 

 

…pour mieux soigner et mieux accompagner… 

Mesure n°4 Labellisation sur tout le territoire de « portes d’entrée unique » 
les « Maisons pour l’Autonomie et l’Intégration des malades Alzheimer » 
(MAIA) 

Mesure n°5 Mise en place de « coordonnateurs » sur l’ensemble du territoire  

Mesure n°6 Renforcement du soutien à domicile, en favorisant l’intervention de 
personnels spécialisés 

Mesure n°16 Création ou identification, au sein des EHPAD, 
d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles comportementaux  

Mesure n°19 Identification d’un  
« centre national de référence pour les malades Alzheimer jeunes» 

 
…pour aider plus et mieux… 

Mesure n°1 Développement et diversification des structures de répit 

Mesure n°35 Mise en place d’un numéro unique et d’un site Internet d’information et 
d’orientation locale 

 
…pour chercher plus vite… 

Mesure n°21 Création d’une fondation de coopération scientifique pour stimuler et 
coordonner la recherche scientifique 

 

 
 
 
 

 



 7 

 

 
Résumé des financements 

 
 
 

1,6 milliard d’euros sur 5 ans 
 

300 millions d’euros dès 2008 
  
 
 
 
Le volet médico-social plus d’1,2 milliard d’euros 
Les dépenses s’élèveront à 254 millions d’euros en 2008.  
Le financement est assuré par l'assurance maladie et la Caisse Nationale pour la Solidarité 
et l'Autonomie. 
 
 
Le volet sanitaire plus de 200 millions d’euros 
Les dépenses sanitaires représenteront 23 millions d’euros en 2008, principalement 
assurées par l’assurance maladie. 
 
 
Le volet recherche 200 millions d’euros  
La création d’une Fondation de coopération scientifique, permettra de stimuler et coordonner 
les recherches sur la maladie d’Alzheimer en France, et d’attirer des ressources publiques et 
privées vers cette thématique. 
En 2008 : il est prévu une dépense de 29 millions d’euros (dont une dotation initiale en 
capital de la Fondation de Coopération Scientifique de 14,4 M€ par l’Etat). 
 
 
 
 

 
2008 2009 2010 2011 2012 

total des 
dépenses liées 
aux mesures  

Volet médico-social 254 134 202 274 379 1242 

dont fonctionnement  74 134 202 274 379 1062 

dont investissement  180     180 

Volet sanitaire  
(hors recherche clinique) 23 44 48 53 59 226 

Volet recherche 29 42 38 46 45 201 

TOTAL  306 220 288 373 482 1669 


